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Doubles licences en droit



LE COLLÈGE INTERDISCIPLINAIRE 
DE DROIT DE LA SORBONNE

Le Collège Interdisciplinaire de l’Ecole de Droit de la Sor-
bonne regroupe l’ensemble des doubles licences préparées 
au sein de l’EDS et d’une autre UFR de l’Université Paris 1 
Panthéon Sorbonne. Particulièrement développées à Paris 
1 depuis de nombreuses années, ces formations d’excel-
lence, selon une formule éprouvée et exigeante, sont ou-
vertes aux lycéens qui souhaitent, tout en poursuivant des 
études de droit, préparer une licence dans un champ com-
plémentaire. Les formations du Collège interdisciplinaire 
manifestent l’ouverture des sciences juridiques, la possible 
complémentarité de leur étude avec celle d’autres disci-
plines, et illustrent la volonté de l’Université de proposer 
aux étudiants qui peuvent les suivre des parcours adaptés à 
leurs aptitudes et leurs projets.



QU’EST-CE-QUE  
LA DOUBLE-LICENCE ?

    La double licence offre la possibilité d’acquérir, au cours 
des trois années de Licence, l’ensemble des bases théoriques 
et méthodologique des deux disciplines enseignées. À l’issue 
de la double Licence, l’étudiant obtiendra deux diplômes. 
Grâce aux enseignements les plus fondamentaux des deux 
champs disciplinaires, cette formation complète offre une 
progression au cours des trois années de Licence. Elle ouvre 
sur des Masters et les débouchés liés aux deux disciplines.

QUELLES SONT  
LES MODALITÉS D’ACCÈS ?

    La formation s’adresse en priorité aux futurs bacheliers 
des séries générales du baccalauréat (L, ES, S) via APB, 
après examen du dossier par une commission. Les étu-
diants qui intègrent cette double Licence sont sélectionnés 
en fonction de leur résultats de première et terminale, de 
leur motivation, de leur projet professionnel et des résultats 
des épreuves anticipées du baccalauréat.

DOUBLE LICENCE DROIT-GESTION

Prérequis et admission : Admission en 1ère année via APB. 
Baccalauréat S ou ES spécialité mathématiques conseil-
lé. Bonnes qualités rédactionnelles demandées (notes du 
bac de français, notes d’histoire et de philosophie prises en 
considération).

Diplôme et poursuite d’études : Les étudiants titulaires de 
la licence (3ème année) peuvent continuer en double Master 
Gestion parcours Droit des Affaires et Droit des Affaires 
parcours Gestion.

Ouverture professionnelle : Obtention de deux diplômes 
permettant d’accéder à une fonction de responsabilité en 
entreprise, en cabinet d’avocats ou de conseil juridique à 
un haut niveau dans les domaines du droit des affaires et de 
la gestion des entreprises.

Sélection : Les étudiants sont admis sur présentation de 
leur dossier de candidature. L’accès à la troisième année 
est sélectif et est réservé aux étudiants ayant obtenus la 
deuxième année de double licence Droit-Gestion.



DOUBLE LICENCE DROIT-ÉCONOMIE

Prérequis et admission : Admission sur dossier en 1ère année 
via APB. La barre d’admission se situe au niveau de la 
mention Bien avec une note en mathématiques et en 
français significativement supérieure à la moyenne. Il est 
nécessaire de maîtriser la méthode de la dissertation et de 
posséder un excellent niveau en mathématiques. De ce 
fait, Baccalauréat S ou ES spécialité mathématiques avec 
mention Bien et 12 en maths (S) ou 14 (ES) sont requis.

Diplôme et poursuite d’études : Les étudiants titulaires de 
la licence (3ème année) peuvent continuer en double Mas-
ter 1 Droit des Affaires et Économie, Masters d’économie, 
Masters de Droit, IEP, Écoles de commerce…

Ouverture professionnelle : Ce double cursus a pour 
vocation professionnelle de former des praticiens du 
droit dotés d’une culture économique et inversement 
pour exercer dans de grandes entreprises, banques et 
assurances ou encore dans les administrations d’État ou de 
collectivités locales.

Sélection : Ce double parcours est un cursus exigeant et 
complet du point de vue des qualités requises : la charge 
de travail y est conséquente, nécessitant un sérieux et une 
maturité bien supérieurs aux critères du lycée.

DOUBLE LICENCE  
DROIT-GÉOGRAPHIE ET AMÉNAGEMENT

Prérequis et admission : Les candidats à la Licence 1 
doivent passer par l’application APB, ceux de la Licence 
2 et Licence 3 via l’application e-candidat. Pour la L1, 
Baccalauréat général requis, de préférence avec mention. 
Accès à la L2 ou L3 pour les étudiants n’ayant pas suivi le 
double cursus auparavant : le jury de la formation évaluera 
la maîtrise des pré-requis des deux disciplines.

Diplôme et poursuite d’études : Les étudiants ont fortement 
vocation à poursuivre en Master.

Ouverture professionnelle : L’obtention de deux diplômes 
permet de trouver des débouchés professionnels en tant 
qu’aménageur, assistant conseiller en développement et 
aménagement du territoire ou collaborateur juridique.

Sélection : Les étudiants sont admis sur présentation de 
leur dossier de candidature.



DOUBLE LICENCE DROIT-HISTOIRE

Prérequis et admission : La formation s’adresse en priorité 
aux futurs bacheliers des séries générales (L, ES et S). Les 
candidats à la Licence 1 doivent passer par l’application APB, 
ceux de la Licence 2 et Licence 3 via l’application e-candidat.

Diplôme et poursuite d’études : Les étudiants titulaires de 
la licence (3ème année) peuvent continuer dans en simple-
ment Master Gestion parcours Droit des Affaires et Droit 
des Affaires parcours Gestion. 

Ouverture professionnelle : Les étudiants suivent un parcours 
à la fois très généraliste et adapté aux évolutions du monde 
du travail, aussi bien dans les carrières juridiques que dans 
les métiers associés aux sciences humaines. Alors que les 
professionnels de droit demandent des collaborateurs do-
tés d’une vaste culture générale, de plus en plus de métiers 
nécessitent une solide connaissance de l’environnement  
juridique dans lequel ils s’exercent.

Sélection : Les étudiants sont admis sur présentation de 
leur dossier de candidature. Le rythme élevé des études 
suppose une bonne capacité d’organisation et d’auto-
nomie, ainsi qu’une réelle motivation et un travail très ré-
gulier. La maîtrise des épreuves écrites de la dissertation et 
du commentaire sont indispensable.

DOUBLE LICENCE DROIT-PHILOSOPHIE

Prérequis et admission : Les candidats à la Licence 1 doivent 
passer par l’application APB, ceux de la Licence 2 et Licence 
3 via l’application e-candidat

Diplôme et poursuite d’études : Ce double cursus permet 
à l’étudiant d’accéder à la fois à une Licence de Droit et à 
une Licence de Philosophie. Ce cursus commence dès la 
première année de philosophie et de droit. Il permet aux 
étudiants d’acquérir et de maitriser les fondements de ces 
deux disciplines.

Ouverture professionnelle : Les étudiants suivant ce double 
parcours peuvent s’orienter dans tous les secteurs d’activité, 
tant dans les administrations d’État et des collectivités locales 
que dans des cabinets d’avocats ou études notariales.

Sélection : La filière ne pouvant être ouverte que dans deux 
groupes de TD (soixante étudiants), une sélection préalable 
sera faite sur dossier.



DOUBLE LICENCE  
DROIT-HISTOIRE DE L’ART ET ARCHÉOLOGIE

Prérequis et admission : Admission en 1ère année via APB.  
Minimum Baccalauréat général avec mention Assez Bien pour les 
bacheliers. Les candidats en terminales sont sélectionnés au regard 
de leurs résultats de 1ère et de terminale, pour un niveau équivalent.

Diplôme et poursuite d’études : Le double cursus ouvre 
droit à l’entrée en M1 soit au Master Droit, option Histoire 
de l’art soir au Master Histoire de l’art, option Droit. Il permet 
également aux étudiants de faire acte de candidature, au pre-
mier rang, au Master pro (M1 et M2) « valorisation touristique 
des sites culturels », au Master 2 professionnel « marché de 
l’art » . et à d’autres Masters recherche et professionnels.

Ouverture professionnelle : Ce double cursus est destiné à 
former des spécialistes compétents dans deux champs discipli-
naires, le droit et l’histoire de l’art et l’archéologie qui trouvent 
leur point de convergence dans le domaine du patrimoine.

Sélection : L’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne est le 
premier établissement public au niveau national à offrir 
cette formation. Du fait de sa spécificité, cette formation 
correspond à une filière sélective qui accueille un effectif 
de soixante étudiants recrutés à l’échelon national parmi 
les titulaires du baccalauréat.

DOUBLE LICENCE DROIT-SCIENCE POLITIQUE

Prérequis et admission : Le double cursus Droit-Science  
Politique commence seulement en 3ème année de Licence et 
n’est ouvert qu’aux titulaires de la L2 de droit ou de science 
politique de Paris 1. Les candidatures à la L1 de Droit ou de 
Science Politique se font via l’application APB, aussi bien pour 
le bachelier de l’année que pour les étudiants  en réorientation.

Les étudiants extérieurs à l’université Paris 1, ayant validé une 
L1 de droit ou une L1 de science politique, peuvent candidater 
à la L2 du même cursus via l’application e-candidat de l’uni-
versité Paris 1, aux dates indiquées sur le site de l’EDS.

La formation en science politique peut être appréciée de 
plusieurs manières. Elle peut constituer un complément utile 
à une formation antérieure dans la mesure où elle permet, 
dans certaines filières, de garantir une meilleure maîtrise des 
matières fondamentales ; l’objet politique est étudié notamment 
comme mode de production des textes juridiques qui régissent 
la vie économique, sociale, culturelle ou internationale.



Diplôme et poursuite d’études : La formation en science 
politique permet, par ses troisièmes cycles, de favoriser 
l’accès d’excellents étudiants à un vivier de jeunes chercheurs 
et doctorants, rassemblés dans l’école doctorale. C’est grâce 
à ce vivier que peuvent être assurés l’épanouissement et  
le progrès de la discipline.
 
Ouverture professionnelle : La formation en science politique 
prépare aussi à des activités professionnelles, en permettant 
l’acquisition de connaissances, l’assimilation de modes de rai-
sonnement, la réalisation de travaux qui facilitent directement 
l’accès à des emplois (journalisme, communication, collabora-
teurs ou experts des décideurs politiques, concours d’entrée 
dans la haute fonction publique, collectivités locales, etc...). 

Sélection : La double licence en L3 est seulement ouverte 
aux titulaires de la L2 de droit ou de science politique de 
l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne.



LES UFR PARTENAIRES

12, place du Panthéon - 75005 PARIS 
www.sorbonne.international
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